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PREAMBULE 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) définit dans le 
respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L110 et L121.1 du 
code de l’urbanisme (cf. annexe en fin de document), les orientations d’urbanisme 
et d’aménagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le 
renouvellement urbain et de préserver la qualité paysagère, architecturale et 
environnementale. 
 
Dans ce cadre il peut préciser : 
 

�  les mesures de nature à préserver les centres-villes et les centres de 
quartier, les développer et en créer de nouveaux ; 

 
�  les opérations et les actions relatives à la restructuration ou à la 

réhabilitation d’îlots, de quartiers ou de secteurs, les interventions 
destinées à lutter contre l’insalubrité, et à restructurer, restaurer ou 
réhabiliter des îlots ou immeubles ; 

 
�  les caractéristiques et le traitement des rues, sentiers piétonniers et pistes 

cyclables, et des espaces et ouvrages publics à conserver, à modifier ou à 
créer ; 

 
�  Les actions et opérations d’aménagement de nature à assurer la 

sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers ; 
 

�  les conditions d’aménagement des entrées de ville en application de 
l’article L111-1-4 du Code de l’urbanisme ; 

 
�  les mesures de nature à assurer la préservation des paysages et de 

l’environnement. 
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Introduction 
 

Les diagnostics socio-économiques, paysagers, environnementaux et urbains 
ont permis de faire ressortir les atouts et les points faibles de la commune et 
d’identifier les territoires à enjeux.  
 
La prise en compte des différentes contraintes, et des éléments porteurs du 
territoire a permis de construire le projet d’aménagement et de développement 
durable. 
 
Il s’agit par ce projet : 

 de préserver les éléments de l’identité rurale de Duerne, 

 de renforcer la qualité de vie des habitants, 

 d’assurer un développement communal maîtrisé à partir de nouvelles 
extensions, en greffe des urbanisations existantes. 

 
 

Ce projet repose sur 4 grandes orientations priorit aires :  

 Assurer un développement résidentiel maîtrisé qui s ’appuie sur le 
confortement du bourg et qui préserve la ruralité. 

 Hiérarchiser et améliorer les déplacements. 

 Préserver l’identité paysagère et patrimoniale. 

 Assurer des conditions de la pérennité de l’activit é agricole. 
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Objectif n° 1 :  
Assurer un développement résidentiel maîtrisé qui s ’appuie sur le 

confortement du bourg et qui préserve la ruralité 
 

 
Constat  

La commune de Duerne voit s’amorcer des pressions 
foncières liées aux expansions des agglomérations 
voisines. Les pressions émanant principalement de 
l’agglomération lyonnaise sont porteuses d’enjeux 
importants en matière de maîtrise de la croissance 
communale. 

Par ailleurs la commune s’organise à partir d’un bourg 
qui reste restreint et d’un habitat disséminé.  
 
Objectif 

L’objectif d’un développement résidentiel maîtrisé 
s’appuyant sur le renforcement du bourg et sur la 
préservation de la ruralité doit permettre : 

�  de maintenir un développement démographique 
progressif jusqu’à un seuil de 1000 habitants d’ici 
15 ans, en ouvrant, par phases, des capacités de 
développement de l’habitat et en adaptant les 
offres foncières à cet objectif de population ; 

�  d'ajuster ce développement aux capacités 
d’investissement de la commune en matière 
d’aménagement des réseaux d’assainissement 
collectif et d’eau, d’élargissement des voiries, 
d’extension des équipements publics ; 

�  de respecter l’identité rurale de la commune dans 
les nouveaux développements en évitant une 
banalisation des formes urbaines ; 

�  de renforcer la centralité du bourg par des 
développements en accroche de l’urbanisation 
existante ; 

�  de trouver un équilibre entre un développement 
urbain maîtrisé et la protection des espaces 
naturels et agricoles notamment par une limitation 
de l’étalement urbain et de la consommation 
foncière ; 

�  de développer une diversité dans l’offre 
résidentielle par un développement du logement 
locatif et social. 

 

Il s’agit : 

�  de limiter l’enveloppe urbaine à un périmètre 
compris entre Les Prairies, Le Loyard, Puits St 
Jean, Les Airelles, Au couvent ; 

�  de réserver des secteurs pour un développement 
résidentiel en continuité du bourg : en priorité le 
vallon et le bas de Puits St Jean, qui permettront 
de donner une « épaisseur » au bourg. A plus long 
terme le secteur de la Courtine pourra se 
développer une fois son accessibilité renforcée et 
sur des espaces ayant une moindre incidence en 
matière de préservation du paysage (ainsi les 
secteurs de pente seront exclus des 
développements) ; 

�  de préserver l’espace paysager du bourg : 
préservation des perceptions « vertes » liées aux 
trois crêtes, intégration des éléments naturels aux 
futurs développements ; 

�  d’intégrer les nouvelles urbanisations au bourg par 
la mise en place de prescriptions en matière de 
morphologie urbaine : développement d’un 
urbanisme de rue préservant des espaces collectifs 
et aménageant des espaces de transition entre la 
sphère privative et la sphère publique ; 

�  d’affirmer le cœur du bourg par le renforcement 
des espaces publics : aménagement d’une place 
devant la mairie, réservation de tènements 
centraux pour de nouveaux équipements etc. ; 

�  de contribuer au développement d’un parcours 
résidentiel complet sur la commune par le 
renforcement de la part de l’offre locative et sociale 
dans les nouveaux développements favorisant une 
mixité résidentielle et par le renforcement d’un 
habitat intermédiaire ou de type petit collectif ; 

�  de conserver la structure traditionnelle des 
hameaux ruraux (le Puits, le Blanc, le Layat, le 
Flechet, la Biterna la Borgea etc.) en évitant des 
constructions à proximité ; 

�  de permettre la préservation et la réhabilitation du 
bâti ancien mais en évitant sa densification par la 
limitation de la surface des changements de 
destination des bâtiments. 
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(Pouvant aller à une échéance au-delà du PLU)  
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Objectif n° 2 :  
Hiérarchiser et améliorer les déplacements   

 
 
 
 
 
Constat  

La commune de Duerne, est le siège de circulations de 
passage importantes sur la RD 489 qui rendent peu 
sécurisants les déplacements dans le bourg. 

Par ailleurs la commune dispose d’un réseau de 
chemins de randonnées, mais qui n’est pas relayé par 
un réseau de liaisons douces dans la zone urbanisée. 
 
 
Objectif 

L’objectif d’amélioration des déplacements et de 
confortement des liaisons entre les quartiers doit 
permettre : 

�  de sécuriser les circulations des piétons et des 
cycles dans le centre bourg, et de permettre une 
meilleure qualité de vie des habitants, 

�  de mieux relier les quartiers périphériques au 
centre dans un usage quotidien, notamment en 
favorisant les déplacements piétons et cycles, 

�  de hiérarchiser et organiser le stationnement dans 
le centre bourg. 

 

 
 
 
 
 
 
Il s’agit : 

�  de ralentir la circulation dans la traversée du village 
par un aménagement plus urbain de la voirie, 
laissant plus de place aux piétons. Cette 
sécurisation concernera en priorité la RD 489 : 
aménagement d’un plateau au débouché de la rue 
des écoles, et à plus long terme d’une zone 30 
dans l’ensemble du bourg, 

�  de sécuriser le carrefour de la RD 489 avec la     
RD 34 en entrée Ouest du bourg, 

�  de sécuriser les traversées piétonnes entre le 
lotissement des Airelles et le pôle d’équipements, 

�  de développer une trame de liaisons douces 
(cycles et piétons) structurante qui permettra à 
terme de relier les différents lotissements (les 
Prairies, les Airelles), les nouveaux 
développements et les équipements, 

�  de structurer les nouveaux quartiers à partir : 

- de voies parallèles à la RD 489 qui permettront 
de limiter l’accroissement des circulations 
automobiles sur la portion centrale de la       
RD 489, 

- et à partir d’un maillage de voiries sans 
impasses pour assurer une fluidité dans les 
circulations du centre et intégrer pleinement 
ces nouveaux quartiers dans la structure 
urbaine, 

�  d’inciter aux aménagements piétons dans les 
nouveaux développements résidentiels par la mise 
en place d’orientations d’aménagement qui 
s’imposeront aux aménageurs : dimensionnement 
de voiries, aménagement de cheminements 
piétons attractifs, etc. 
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Objectif n° 3 :  
Préserver l’identité paysagère et patrimoniale  

 
 
 
Constat  

La commune de Duerne, bénéficie en raison de 
l’absence de mitage de l’espace d’une qualité 
paysagère préservée mais avec localement de fortes 
sensibilités (coteaux, crêtes, perspectives visuelles 
lointaines). 

La commune dispose aussi d’espaces naturels et d’un 
bâti ancien caractéristique d’une architecture 
vernaculaire qui représentent une richesse 
patrimoniale. 
 
 
Objectif  
 

L’objectif de valorisation du patrimoine et de 
préservation de la qualité paysagère doit permettre : 

�  de préserver les éléments de l’identité communale 
(espaces naturels et paysagers), 

�  de respecter une qualité permettant une intégration 
paysagère et architecturale des développements 
urbains à venir, 

�  de valoriser le patrimoine bâti dans un usage 
résidentiel respectueux de son caractère. 

 

 
 
 
 
Il s’agit : 

�  de préserver les secteurs présentant des 
sensibilités paysagères :  

- perspectives entre les trois crêtes (La Madonne, 
Puits St Jean, Les Courtines) en évitant toute 
urbanisation sur les points hauts, très 
perceptibles. Les urbanisations devront 
s’implanter sur les points bas pour éviter « l’effet 
de crête », 

- vallon d’Orjolle, 

�  de protéger les milieux naturels et paysagers :  

- protection des boisements, arbres isolés et des 
haies et les prairies humides naturelles  
(notamment les zones humides identifiées). 

- protection des vallons, des cours d’eau 
pérennes et non pérennes et de leurs abords et 
en particulier les ruisseaux du Pêcher, du 
Potensinet, d’Orjolle, du Coiset, du Pagnon et de 
la Grande Goutte, 

�  de préserver le patrimoine ancien : 

- en incitant à des réhabilitations de qualité tenant 
compte des spécificités de ce bâti par la mise en 
place de préconisations en matière de respect 
des éléments architecturaux (portails, ouvertures 
etc.), 

- en protégeant les éléments bâtis remarquables 
de toute extension et de tout bâtiment à 
proximité immédiate hors du volume bâti,  

�  d’inciter à une intégration paysagère, architecturale 
et paysagère des nouvelles constructions par la 
mise en place de prescriptions en matière 
d’implantation des constructions (respect de la 
topographie, traitement des clôtures etc.), 

�  d’encourager la requalification des bâtiments 
d’activité et agricoles par la mise en place 
d’orientations concernant les façades, les 
stockages, le traitement des stationnements … 
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Objectif n° 4 :  
Assurer des conditions de la pérennité de l’activit é agricole  

 
 
 
 
Constat  

L’activité agricole reste dynamique et essentielle à 
Duerne où elle représente une part importante de 
l’économie. 

Les pressions urbaines qui s’amorcent risquent de se 
renforcer dans les années à venir et de fragiliser 
l’activité agricole par une fragmentation des espaces. 
 
Objectif 

L’objectif de protection de l’activité agricole dans ses 
dimensions d’activité économique et d’entretien des 
paysages doit permettre : 

�  de favoriser la pérennité des exploitations agricoles 
du territoire communal mais aussi celle des 
communes limitrophes, les terrains communaux 
étant en partie exploités par des agriculteurs 
d’autres communes, 

�  d’assurer un entretien des espaces et de maintenir 
un paysage ouvert, 

�  de trouver un équilibre entre l’activité agricole et la 
protection des espaces naturels et paysagers et le 
développement urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Il s’agit de : 

�  protéger des pressions de l’urbanisation les sièges 
d’exploitation pérennes existants, en interdisant la 
construction à proximité immédiate, dans les 
secteurs où les exploitations ne sont pas déjà 
insérées dans une zone résidentielle. Il s’agit 
d’éviter l’encerclement  des sièges d’exploitation. 

�  protéger les territoires à forte valeur agricole 
(également utilisés par les agriculteurs des autres 
communes) : les secteurs labourables 
mécaniquement, les terres à valeur agronomique. 
Cette orientation passe par la non construction de 
nouvelles habitations dans l’espace rural (hors 
zone en continuité du bourg). 

�  éviter toute construction, y compris agricole, dans 
les secteurs utilisés par l’agriculture mais qui 
présentent des enjeux paysagers ou naturels 
(coteaux à forte co-visibilité, proximité des cours 
d’eau et des zones humides). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration des types d’urbanisation proscrites par le PLU 
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Annexes : rappel des articles du code de 
l’urbanisme 

 

 

Art L110 : 

Le territoire français est le patrimoine commun de la 
nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 
compétences. Afin : 

- d’aménager le cadre de vie,  

- d’assurer sans discrimination aux populations 
résidentes et futures des conditions d’habitat, 
d’emploi, de services et de transports répondant à 
la diversité des besoins et de ses ressources,  

- de gérer le sol de façon économe,  

- d’assurer la protection des milieux naturels et des 
paysages, ainsi que la sécurité et la salubrité 
publiques  

- de promouvoir l’équilibre entre les populations 
résidant dans les zones urbaines et rurales  

- de rationaliser la demande de déplacements, 

Les collectivités publiques harmonisent dans le respect 
réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs 
décisions d’utilisation de l’espace. 

 

 

 

 

 

 

Art L121-1 : 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux 
d’urbanisme, et les cartes communales déterminent les 
actions permettant d’assurer : 

- l’équilibre entre le renouvellement urbain, un 
développement urbain maîtrisé, le développement 
de l’espace rural, d’une part, et la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des espaces naturels et 
des paysages, d’autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable ; 

- la diversité des fonctions urbaines et la mixité 
sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, 
en prévoyant les capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en 
matière d’habitat, d’activités économiques, 
notamment commerciales, d’activités sportives ou 
culturelles et d’intérêt général, ainsi que 
d’équipements publics, en tenant compte en 
particulier de l’équilibre entre l’emploi,et l’habitat 
ainsi que des moyens de transport et de la gestion 
des eaux ; 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces 
naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise 
des besoins de déplacement et de la circulation 
automobile, la préservation de la qualité de l’air, de 
l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la réduction des nuisances 
sonores, la sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables et du patrimoine bâti, la prévention 
des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. 


